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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Sur les territoires frontaliers avec des pays non membres de l’Union européenne, un décret définit 
les conditions dans lesquelles il peut être permis à des apprentis scolarisés dans des établissements 
français d’effectuer leur stage dans des entreprises situées dans ces pays.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui, il n’est pas possible, par exemple pour un jeune dans une zone frontalière avec la 
Suisse, de faire son apprentissage dans une entreprise hélvétique, alors que les possibilités sont 
nombreuses en Suisse et quasi-inexistantes en France (en bijouterie et en horlogerie notamment). 
C’est la raison pour laquelle il est proposé, par cette disposition, de permettre à ces jeunes 
d’effectuer leur stage dans un pays non-membre. Cette mesure, dont les modalités pourraient être 
arrêtées par décret, favoriseraient l’emploi des jeunes dans des filières très porteuses.


